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Castration 

Méthode pratiquée par le cabinet  

Nos vétérinaires proposent une technique de castration particulière pouvant s’effectuer sur cheval debout ou 
couché. Celle-ci est également valable pour les chevaux de petite taille, les poneys, les ânes et les poulains. Elle 
peut, non seulement se dérouler à l’écurie, mais aussi au pâturage.  

De plus, cette méthode se déroule sans fermeture de peau, aucun matériel de suture n’est utilisé et 
l’hémostase est excellente. Ceci est donc particulièrement intéressant car aucun corps étranger ne reste dans 
les plaies, et aucune visite vétérinaire n’est nécessaire pour le retrait des fils comme lors d’une castration 
standard.  

Sans suture, pour une meilleure cicatrisation, il est nécessaire que le cheval puisse se mouvoir librement après 
l’acte chirurgical, ainsi le cheval n’est pas restreint à être détenu au boxe les jours suivant l’opération. Cette 
pratique est donc particulièrement intéressante pour la castration des jeunes chevaux, des chevaux nerveux ou 
difficiles.   

Cette méthode, dont la procédure est la même pour chaque testicule, consiste à ouvrir la peau du scrotum 
pour libérer et ligaturer le cordon du testicule par torsion. Une pince est fixée sur le cordon spermatique et par 
un mouvement de rotation, le cordon spermatique peut être séparé du testicule.  

Déroulement de la castration  

Après un examen clinique pour attester de la bonne santé du cheval, une sédation (calmant), des antibiotiques 
et des anti-inflammatoires sont administrés. Une désinfection chirurgicale puis une anesthésie locale sont 
réalisées avant de débuter l’acte chirurgical. 

Suite du programme pour le cheval  

Il est important que le cheval bouge de façon active directement après la procédure et les jours suivants. Il est 
très important que le cheval reste en bon état général les jours suivant la castration. La plaie ne doit en outre 
pas gonfler de manière importante. Il est déconseillé de doucher la zone opérée. 

Il est de la responsabilité des propriétaires de contrôler les chevaux 2 fois par jour et de nous contacter 
immédiatement s’ils constatent une anomalie (par ex. gonflement excessif de la plaie, température corporelle 
en dessus de 39°, etc.…).      

Risques liés à la castration  

La méthode que nous employons limite au maximum les risques de complication, cependant il y a certains 
risques que nous ne pouvons pas exclure. 

 Risques liés à l’anesthésie générale et au réveil (surtout pour les chevaux couchés en anesthésie générale) 
et peu de risques avec le cheval debout sous sédation 

 Saignements/hémorragie : Il est normal que les plaies saignent au goutte à goutte après la castration. 
Cependant il ne doit pas y avoir de saignement en filet 

 Infection : écoulement purulent de la plaie ou absence de cicatrisation 

 Hernie intestinale : Protrusion des intestins au travers des plaies chirurgicales.  
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